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____________________________________________________________________________ 

COMMISSION DES COMPTES DE 
LA SÉCURITÉ SOCIALE DU 9 JUIN 2011 

 
 
 
 
 
 
 

Ce dossier présente la synthèse du rapport de la Commission des comptes 
de la Sécurité sociale du 9 juin 2011. 

Le déficit du régime général atteint 23,9 Md€ en 2010, 
ce qui représente une dégradation de 3,6 Md€ 

par rapport au solde de 2009 (-20,3 Md€). 
Celui de la branche vieillesse s’aggrave de 1,7 Md€ et atteint -8 932 M€. 

Les transferts de compensation démographique et d’équilibrage 
des régimes intégrés ont diminué de 4,4%, contribuant à freiner les dépenses. 

Les recettes de la branche ont augmenté de 2,2% en 2010. 
Et celles du régime général augmentent de 2,3%. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Commission des comptes de la Sécurité sociale. 

http://www.securite-sociale.fr/ 
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L’AMORCE D’UNE REDUCTION DES DEFICITS EN 2011 
 

Un déficit historique en 2010… 

En 2010, le déficit de l’ensemble régime général – FSV a atteint 28,0 Md€, soit une dégradation de 4,5 Md€ par 

rapport à 2009. Ce déficit a triplé en deux ans, s’aggravant de 18,6 Md€ entre 2008 et 2010 (-13,7 Md€ pour le 

régime général et -4,9 Md€ pour le FSV). 

Cette très forte dégradation est due pour l’essentiel à l’impact de la récession sur les recettes de 2009, année 

marquée par une diminution sans précédent de la masse salariale (-1,3%). Les recettes ont retrouvé une évolution 

positive en 2010 ; leur croissance est toutefois restée en deçà de celle des dépenses, même si celle-ci s’est 

infléchie par rapport aux années précédentes. 

Les quatre branches du régime général ont connu une forte dégradation de leur solde entre 2008 et 2010, mais 

celle-ci a été la plus marquée pour l’assurance maladie (plus de 7 Md€) et pour la branche retraite. En incluant le 

Fonds de solidarité vieillesse dont le solde s’est dégradé de près de 5 Md€ sur la période, le déficit de la branche 

vieillesse s’est accru de 8,2 Md€ en deux ans pour atteindre 13 Md€ en 2010. 

 

…qui commence à diminuer en 2011 mais reste très élevé 

En 2011, le déficit du régime général commencerait de se réduire grâce à l’apport de nouvelles recettes, à la 

reprise de la masse salariale et à une modération de la dépense.  

Mais il resterait très élevé. Pour l’ensemble régime général – FSV, le déficit (-23,6 Md€) retrouverait simplement 

son niveau de 2009 et resterait plus de deux fois supérieur au palier de 9-10 Md€ de la période 2003-2008.  

L’année 2011 est marquée par les effets des trois grands textes sociaux votés dans la seconde moitié de 2010 : la 

loi de réforme des retraites, la loi organique relative à la gestion de la dette sociale, la loi de financement de la 

sécurité sociale pour 2011. Sur le plan financier, les principales incidences de ces textes sur l’année 2011 sont 

l’apport de ressources nouvelles au régime général, au FSV et à la CADES (pour environ 8 Md€ au total), une 

inflexion du nombre de départs en retraite, et une reprise de dette d’un montant sans précédent (65,3 Md€) par la 

CADES.  

 

Soldes par branche du régime général et du FSV 
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Un découvert de trésorerie sans précédent fin 2010 

Après la reprise de dette par la CADES réalisée fin 2008-début 2009 pour un montant de 27 Md€, aucune 

opération semblable n’est intervenue en 2010. Les déficits considérables du régime général et du FSV en 2009 et 

2010 se sont donc traduits par un supplément de dette porté par l’ACOSS. A la fin de 2010, le solde de trésorerie 

de l’ACOSS a atteint -49,5 Md€, contre -24,1 Md€ un an plus tôt, soit une dégradation de 25,4 Md€. Pour faire face 

à ces besoins sans précédent, un schéma exceptionnel de financement a été mis en place comportant des 

emprunts auprès de la Caisse des dépôts, un recours fortement accru aux billets de trésorerie et le lancement d’un 

programme « d’euro commercial papers ». 

En 2011, en application de la loi de financement, le transfert à la CADES des déficits 2009 et 2010 du régime 

général (hors branche AT-MP) et du Fonds de solidarité vieillesse, ainsi que des déficits prévisionnels 2011 des 

branches maladie et famille se traduit par des versements de la CADES à l’ACOSS étalés tout au long de l’année 

2011 pour un montant total estimé à 65,3 Md€, dont 55 Md€ sont réalisés au 1er semestre. Ces transferts 

réduisent progressivement le découvert de trésorerie de l’ACOSS. 

 

Soldes du régime général, de la CNAM maladie et de la CNAV 
 

 
 

Les écarts aux prévisions associées à la loi de financement pour 2011 

Le résultat 2010 du régime général (-23,9 Md€) est amélioré de 800 M€ par rapport à la prévision associée à la loi 

de financement pour 2011, qui s’élevait à -24,7 Md€. Cette prévision était elle-même dégradée de 1,6 Md€ par 

rapport à la CCSS de septembre 2010, notamment du fait de la diminution des droits tabac du panier compensant 

les allégements généraux décidée en loi de finances rectificative pour 2010.  

Les écarts par rapport à la LFSS portent à la fois sur les charges et sur les produits. Les prestations versées ont 

été inférieures de 590 M€ aux prévisions, mais les transferts de compensation se sont au contraire révélés plus 

élevés de 310 M€. Les recettes sur revenus d’activité ont eu les rendements prévus, mais les recettes fiscales 

affectées à la CNAM et à la CNAV sont révisées à la hausse de 380 M€. En sens inverse, les transferts du FSV à 

la CNAV ont été inférieurs de 140 M€ à la prévision.  
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La révision à la baisse du déficit concerne principalement la branche maladie (510 M€), mais aussi les branches 

famille (240 M€) et retraite (150 M€).  

Pour 2011, le déficit prévu en LFSS était de -20,9 Md€. La nouvelle prévision (-19,5 Md€) est améliorée de 

1,4 Md€. L’écart découle en grande partie de la révision apportée au résultat de 2010 (effet de base). La révision 

de la masse salariale, de 0,3 point en 2011 contribue à l’amélioration du solde pour environ 500 M€. Les recettes 

fiscales, et principalement les taxes tabac sont substantiellement révisées à la hausse. L’amélioration du solde se 

concentre sur la CNAM (+ 1,1 Md€) et sur la CNAV (+ 0,5 Md€) alors que le solde de la CNAF est légèrement 

dégradé (- 0,1 Md€). 

 

 
 

 

Taux de croissance annuel du PIB et de la masse salariale 
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En 2011 une forte progression des recettes et une évolution modérée des dépenses 
 
Après le coup d’arrêt de 2009, les recettes du régime général ont connu une reprise modérée en 2010. Leur 

progression de 2,3%, légèrement supérieure à celle de la masse salariale (2%), s’explique par le dynamisme des 

impôts et taxes affectés et des transferts en provenance du FSV.  

Sur l’ensemble des deux années 2009 et 2010, les recettes n’ont progressé que d’environ 2%. Même si, dans le 

même temps, la croissance des dépenses s’est infléchie, un écart d’évolution très important s’est creusé entre les 

unes et les autres, de l’ordre de 4,5 points sur les deux années (+ 6,5% environ pour les dépenses, + 2% pour les 

recettes), qui explique le creusement du déficit du régime général de près de 14 Md€ entre 2008 et 2010.  

En 2011, les produits nets du régime général, bénéficiant de l’accélération de la masse salariale et de recettes 

supplémentaires substantielles progresseraient de 5,2%. La croissance de ses charges resterait voisine de 3,5% 

comme en 2009 et 2010.  

 

Taux de variation des produits et charges nets du régime général* 

 

 
 
 

Des apports de recettes de plus de 5 Md€ pour le régime général en 2011 
 
En 2011, les recettes du régime général bénéficient du renforcement de la croissance de la masse salariale (3,2% 

après 2% en 2010) et d’un important surcroît de recettes.  

Le financement du régime général et du Fonds de solidarité vieillesse fait par ailleurs l’objet d’une profonde 

réorganisation liée à l’apport de recettes nouvelles dans le cadre de la réforme des retraites, à l’affectation directe 

aux régimes des recettes composant le panier des allégements généraux et à des réaffectations de recettes entre 

les branches du régime général et le FSV.  

Les augmentations de recettes liées à la réforme des retraites sont canalisées, directement ou indirectement vers 

le FSV. Elles portent à la fois sur des prélèvements sociaux (stocks options, retraites chapeau, prélèvement sur les 

revenus du capital) et sur des impôts d’Etat. Dans le second cas, les gains pour l’Etat sont rétrocédés à la sécurité 

sociale au moyen du transfert d’une partie de la TVA brute collectée sur les professionnels de santé. C’est la 

CNAM qui est affectataire de cette nouvelle recette, mais en contrepartie elle transfère au FSV des taxes affectées 

(C3S additionnelle, fraction du forfait social) pour un montant équivalent. Par ailleurs, l’annualisation du calcul des 

allégements de cotisations sur les bas salaires réduit le montant de ces exonérations d’environ 2 Md€ en année 

pleine et accroît d’autant les cotisations perçues par les régimes concernés. Le gain correspondant est transféré 

au FSV sous la forme d’une fraction de taxe sur les salaires (soustraite à l’ancien «panier» de recettes). Au total, 

3,85 Md€ de recettes supplémentaires sont apportées au FSV dont il ne conserve qu’une petite partie puisqu’il 

prend en charge, à hauteur de 3,5 Md€, une part des dépenses engagées au titre du minimum contributif par la 

CNAV et les régimes alignés. Le FSV sert donc ici d’intermédiaire pour des recettes destinées pour l’essentiel au 

régime général.  
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Un autre élément contribuant à l’amélioration des recettes du régime général en 2011 est l’excédent des recettes 

fiscales de l’ex « panier » finançant les allégements généraux de cotisations sur les bas salaires, qui atteindrait 1,8 

Md€ en 2011 après un déficit d’environ 80 M€ en 2010. En 2011, le «panier» n’existe plus en tant que tel, les 

recettes qui le composaient étant désormais déconnectées des allégements et affectées directement aux 

organismes concernés. Du point de vue du financement des différentes branches du régime général, cette réforme 

ne modifie pas sensiblement les montants reçus par chacune en 2011 (par rapport aux règles antérieures de 

répartition du panier), mais il pourrait en aller différemment à moyen terme compte tenu des dynamiques 

différentes des taxes affectées.  

Enfin, des recettes supplémentaires sont également apportées au régime général par la hausse du taux de 

cotisation « accidents du travail » et par l’augmentation des droits tabac qui découle de la hausse des prix de la fin 

2010.  

Par type de prélèvement, les cotisations sociales connaîtraient en 2011 une forte progression (5%) liée à la 

réduction des exonérations (annualisation des allégements généraux) et au relèvement de la cotisation « accidents 

du travail ». La CSG affectée au régime général diminuerait (-2,4%) en raison du transfert de 0,28 point de cette 

contribution de la CNAF à la CADES. Les impôts et taxes affectés au régime ainsi que les transferts en 

provenance du FSV connaîtraient de fortes augmentations.  

 

Les dépenses : une croissance plus modérée depuis 2009 
 
L’augmentation des charges nettes du régime général, qui était de l’ordre de 4,5% par an sur la période 2004-

2008, s’est infléchie autour de 3,5% depuis 2009.  

La croissance des prestations du régime général serait plus élevée en 2011 qu’en 2010, d’environ un demi-point, 

en raison de revalorisations plus fortes dues au profil de la hausse des prix sur les dernières années. 

L’augmentation des prestations de retraite, bien que sensiblement ralentie par rapport aux années 2004-2008, 

resterait la plus forte. 

 

Prestations de retraite : moins de départs mais une revalorisation assez forte en 2011 
 
L’augmentation des prestations de retraite servies par la CNAV, qui s’était nettement infléchie en 2010 (4,2%), 

serait plus soutenue en 2011 (4,9%), tout en restant nettement inférieure à la tendance moyenne des années 

2005-2008, voisine de 6% par an.  

Le rebond de 2011 est dû à la revalorisation des pensions (2,1 en avril et 1,8% en moyenne annuelle 2011, contre 

0,9% en 2010) qui est elle-même la conséquence de l’accélération de l’inflation. Hors revalorisation, la croissance 

des prestations de droits propres, estimée à 3,3% en 2011, tend à ralentir. Le nombre de départs en retraite au 

régime général, qui avoisinait ou dépassait 700 000 par an depuis 2007, diminuerait d’environ 10% en 2011 pour 

se situer autour de 642 000. L’entrée en vigueur de la réforme de 2010, qui se traduit par le relèvement de l’âge 

légal de la retraite de 4 mois pour les assurés nés après le 1er juillet 1951, entraîne une réduction de 100 000 

départs par rapport à une situation sans réforme. Par ailleurs, le nombre de départs anticipés pour carrière longue, 

qui a fortement diminué depuis 2009, se maintiendrait à un niveau bas (autour de 40 000).  

En conséquence, le nombre de retraités du régime général (12,9 millions en 2010), dont l’évolution explique 

l’essentiel de la croissance des dépenses de prestations, augmenterait moins rapidement en 2011 que sur les trois 

années précédentes (3% contre 3,5% en moyenne sur la période 2008-2010). Ce ralentissement devrait se 

poursuivre jusqu’en 2018 avec la montée en charge de la réforme.  
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LES RESULTATS PAR BRANCHE ET LE FSV 
 
L’amélioration du solde du régime général en 2011 porterait principalement sur la branche retraite (+ 2,5 Md€) qui 

bénéficie d’une forte augmentation de la prise en charge de ses prestations par le FSV en application de la réforme 

des retraites.  

 

Variations en% des produits nets et charges nettes par branche 
 

 
 
 

Le déficit de la branche maladie se réduirait de 1,3 Md€ en 2011. Ses produits progresseraient de 3,9%, soit 

environ un point de plus que ses charges, en raison de l’accélération des cotisations et d’une forte augmentation 

des recettes fiscales qui lui sont affectées. Les recettes de CSG, qui constituent le tiers des produits nets de la 

branche, resteraient en deçà (+ 2,7%) malgré une répartition de la CSG maladie plus favorable à la CNAM que les 

années précédentes.  

Le solde de la CNAF ne connaîtrait pas d’amélioration, du fait de la progression parallèle, à un rythme soutenu 

(+ 4,2%), de ses produits et de ses charges. Celles-ci sont accrues par la dernière étape de prise en charge des 

majorations de pensions pour enfants (passage de 85 à 100%) qui représente pour la branche un supplément de 

dépense de 800 M€. 

Le déficit de la CNAV est réduit de 2,5 Md€. L’augmentation de ses charges est modérée par la baisse des 

transferts de compensation. La forte progression de ses recettes serait due pour plus de la moitié à l’introduction 

des nouvelles prises en charge de prestations résultant de la réforme des retraites qui se traduirait par une 

augmentation de plus de 3 Md€ des transferts en provenance du FSV (8,9 Md€ en 2011 contre 5,6 Md€ en 2010).  

Le déficit du Fonds de solidarité vieillesse s’est très fortement creusé en 2009-2010. En 2010, ce déficit 

(-4,1 Md€) représente 30% de ses recettes. En 2011, le fonds s’est vu affecter les recettes nouvelles décidées 

dans le cadre de la réforme des retraites mais ses transferts en faveur des régimes ont très fortement augmenté. 

Le déficit du fonds se stabiliserait en 2011 au niveau très élevé de - 4,1 Md€. 
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Evolution des soldes des branches 
(en milliards d’euros) 

 
 
 

Régime général et FSV 2008-2011 – Charges et produits bruts 
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Régime général et FSV 2008-2011 – Charges et produits nets 

 
 

Principales hypothèses macroéconomiques 
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Sensibilité des résultats du régime général aux variations de ses principaux 

déterminants (masse salariale privée, dépenses d’assurance maladie, inflation) 
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